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Le 2 juillet 2002

Me Véronique Dubois
Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Audience sur les conditions de fourniture d'électricité par Hydro-Québec


Responsabilités locataires-propriétaires


Dossier Régie :  R-3439-2000


Notre dossier :  S-25304/JL/NL

Chère consoeur,



La présente fait suite aux réponses d'Hydro-Québec à la demande de renseignements de la Régie concernant les dispositions relatives aux responsabilités des propriétaires et des locataires (HQD-18, Document 1), produites le 14 juin 2002.



En réponse à la question 7.1 de la Régie, Hydro-Québec annonçait la nécessité de certaines modifications mineures à la pièce HQD-10, Document 2 :

· HQD-10, Document 2, p. 28 de 91, a. 38, al. 1 :


«  38.  Lorsque l'électricité est fournie à l'installation visée à l'article 37 à une tension autre que 14,4/24,94 kV, tout équipement électrique ajouté ou remplacé dans le poste de transformation n’appartenant pas à Hydro-Québec, après le 15 avril 1987, doit être conçue de façon à ce qu'il puisse éventuellement recevoir l'électricité à la tension 14,4/24,94 kV,… »
· HQD-10, Document 2, p. 33 de 91, l'article 42.1 devrait se lire :

« Lors d'interventions ou de travaux demandés par un requérant ou occasionnés par le client, Hydro-Québec fournit, sur demande, une évaluation sommaire du coût de la contribution du client ou du requérant. »

· HQD-10, Document, p. 58 de 91, l'article 85 devrait se lire :

« Sous réserve du règlement tarifaire, l'électricité livrée fait l'objet d'un mesurage distinct pour chaque point de livraison de la propriété desservie, sauf dans les cas suivants :


1o  pour la vente à forfait ;


2o  pour le service d'électricité ;


3o  au 15 avril 1987, l'électricité était mesurée par un seul appareillage et mesurage et elle l'est encore le 13 juin 1996, même si elle est livrée à plusieurs points de livraison sur la propriété desservie et ce, tant que le branchement du client n'est pas modifié ; »



En conséquence, vous trouverez ci-joint copie des pages 28, 33 et 58 auxquelles des modifications ont été apportées :



Espérant le tout conforme, nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Jacinte Lafontaine

JL/mb

c.c. :
Intervenants (liste en annexe)


…/


